
 



                                                

                                                   LE MOT DU PRESIDENT                 

 

   Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, Chers amis et adhérents,  

Notre pilier et cheville ouvrière depuis plusieurs dizaines d’années a décidé de voguer 

vers d’autres cieux, en se retirant officiellement du monde pongiste. Je le remercie 

grandement de tout son travail, de toutes ses compétences au service du tennis de 

table et de toute son aide apportée à chacun d’entre nous. 

Je parle bien sûr de Gérard SICH. 

 Comme chaque début de saison, c’est avec un très grand plaisir que je vous retrouve 

pour notre rendez-vous annuel, notre moment de communication et de partage qui 

fait suite à une année plus que tronquée, espérant que maintenant nous 

redémarrerons peut-être petitement mais sûrement. Nous prendrons notre vitesse de 

croisière au fil des semaines. Je comprends bien que pour certain club la rentrée sera 

difficile, le manque de ping a amené à une démotivation, à nous de les ramener dans 

nos clubs, des nouveaux vont arriver, comme preuve le nombre de personnes venues 

sur vos stands lors des forums des associations. Je pense même que les jeux para tennis 

de table ont démontré que le ping est possible pour tout le monde, très loin des 

pongistes de haut niveau que l’on peut voir à certaines occasions. Une pensée pour 

notre joueuse bourguignonne qui a su ramener une médaille d’argent. Cette soirée est 

un de ces moments d’échange autour d’objectifs communs, où nous nous retrouvons 

tous, profitons-en. 

 Malheureusement, pendant cette pandémie nous avons perdu une amie, Sylvie, ayons 

de fortes pensées pour elle, pour Jean Philippe, son mari et Louis son fils. 

Pour Sylvie, respectons une minute de silence…  

Je remercie d’abord nos hôtes, le club d’Autun et sa Présidente Liliane PEDUZZI et son 

équipe, la Vaillante d’Autun par l’intermédiaire de leur Présidente Brigitte CLOCHER, 

qui ont su nous accueillir dans leur nouvelle salle, homologué depuis peu. Merci 



également à vos municipalités, aux sponsors institutionnels et privés, l’état, le Conseil 

Départemental de Saône et Loire, ainsi que le CDOS de Saône et Loire pour leurs aides, 

appuis et conseils.  

 Et bien sûr un grand merci à toute mon équipe qui donne de son temps sans compter 

pour vous satisfaire du mieux possible. Je souhaite également la bienvenue aux futurs 

nouveaux membres de notre équipe qui je sais effectueront également un travail 

exemplaire. Seul on va vite mais à plusieurs on va loin. 

Nous ferons au cours de cette soirée l’inventaire des activités associatives nouvelles 

ou essentielles qui ont marqué l’année écoulée, Yoann s’en chargera. 

Trois journées de championnat par équipes, 1 seul tour de Critérium Fédéral, voilà les 

seules compétitions de cette saison écoulée. 

Heureusement notre ATD Yoann a su mettre en place quelques stages durant les 

vacances scolaires, aidé par Théo, travailleur indépendant, que je remercie de ses 

disponibilités. Eux deux ont permis à quelques jeunes de continuer à jouer, peu certes, 

mais à jouer quand même. 

J’attire une fois de plus votre attention sur le fait que nous devons impérativement 

former un ou deux JA2, je vous en ai déjà parlé la saison dernière, mais aucune 

réaction. Attention pas de JA pas de compétition, ne perdez pas ça de vue ! on va tous 

quitter un jour ou l’autre, nous ne sommes pas ici ad vitam aeternam. Prenez en 

conscience s’il vous plait. 

On a enregistré une baisse de licences de 30%, nous sommes dans la moyenne 

nationale tout sport confondu, je vous garantis que d’autres sont bien moins bien lotis. 

J’ai mis Yoann en chômage partiel une partie de l’année, les cotisations sociales ont 

été repoussées, pas annulées ! 

Nous avons décidé de mettre en place trois plans de relance des clubs et une aide 

aux licenciés, d’environ 8000,00 euros. 

Il est quand même bon de rappeler que plus d’un quart de nos clubs est dirigé par une 

féminine, Karine Franck ayant pris la tête de St Rémy, bienvenu à Karine, elle saura 

s’appuyer sur une jeune équipe motivée, de plus, le Comité sera là pour l’aider et 

l’accompagner. Je remercie également Mathieu Grivel qui a géré 



St Rémy durant des années, et qui a été également présent au sein du Comité 

Départemental. 

Un groupe facebook a été mis en place en janvier 2021 par Bertrand qui rassemble 

aujourd’hui plus de mille personnes de toute la France. Vous pourrez y trouver toutes 

les infos ping, Départementales, Régionales et Nationales, voire plus, presque en direct 

(photos, annonces, discussions entre joueurs de toutes régions etc..) même des jeux 

ont été publiés pendant les confinements.  

Le reste des activités sera énuméré par les responsables de commissions. 

En conclusion, je repasse la parole à Jacques et nos responsables de commissions avant 

de vous donner la parole pour enrichir encore les débats et nous procéderons à une 

élection de nouveaux membres.  

 Amis sportifs, ayez toujours à l’esprit que votre association a été créée pour votre 

plaisir, et que ce n’est pas un produit que vous avez acheté… Aussi… je citerai Kennedy 

: « Demandez-vous ce que vous pourriez faire pour votre association, et non pas ce 

que votre association peut faire pour vous ! 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, Chers amis et adhérents, je vous remercie, et 

vous souhaite une excellente saison 2021/2022.  

          Dominique DANTIGNY 

          Président du CD 71 

 

 

 

 



       

 
 
Clubs présents : MACON TT, CP MONTCELLIEN, CHALON T.T., ASL CHATENOY, CHAGNY T.T., 
MONTCHANIN T.T., VAILLANTE AUTUN, ATT LE BREUIL, AS ST VINCENT BRAGNY, EPLR 
CHARNAY, UP CREUSOT–VARENNES, T.T. HAUT MACONNAIS,  T.T. AS SOMME LOIRE, 
SENNECEY T.T, BRESSE PING, ST REMY T.T., JS OUROUX 
 
Clubs absents : FC GUEUGNON (excusé), KING PONG BRESSAN 
 
Personnalités présentes :  M. Bernard PONCEBLANC, président du Comité Départemental Olympique et 
Sportif de Saône et Loire. 
 
Personnalités excusées : Mme Marie-Guite DUFAY, présidente du Conseil Régional de Bourgogne-Franche 
Comté, M. André ACCARY, président du Conseil Départemental de Saône et Loire, M. Rémi MONNERET, 
président de la Ligue de Bourgogne Franche-Comté. 

 
18 heures, appel des délégués et émargement. 
La feuille d'émargements étant signée par tous les membres présents soit 17 clubs présents sur 19 et le quorum 
étant atteint, l'assemblée générale peut valablement délibérer. 
 
Le Président du comité départemental Dominique DANTIGNY ouvre la séance à 18 heures 30, il remercie les 
clubs et les personnalités présentes.  
 
Les travaux débutent par la lecture et le vote du PV de l’assemblée générale 2019. Celui-ci est approuvé à 
l’unanimité.  
 
Dominique DANTIGNY donne ensuite lecture du mot du Président. Une minute de silence est observée 
en mémoire de M. Alain PILLOT, membre historique du club d’OUROUX, et de M. Michel MOURON, 
créateur et ancien président du club de CHAGNY, tous deux décédés récemment. 

   
Gérard SICH porte le rapport d’activité à la connaissance de l’assemblée.  
Ce rapport fait état d’une hausse du nombre de licences traditionnelles (+11), et d’une baisse sensible de licences 
promotionnelles (-155), dans un contexte de crise sanitaire qui a bouleversé la pratique de notre sport. Malgré 
tout notre département, avec ses 871 licences, pointe à la troisième place de la région Bourgogne, Franche 
Comté. La crise sanitaire a empêché l’organisation de stage d’arbitre et de stage JA1.  

 
Jacques ARGUS présente et commente ensuite le bilan financier, qui se solde par un bénéfice de  
9194,66 €, par rapport à un déficit de 10 340,52 € pour la saison 2018-2019. Cette inversion s’explique 
principalement par l’augmentation de la subvention accordée au CD par l’ANS et le CNDS, le règlement de 
nombreux soldes d’impayés par les clubs au CD, le versement d’une indemnité de chômage partiel pour l’emploi 
d’ATD de Yoann GUILLEMIN, ainsi que par le report des charges patronales de de même emploi, transférés 
sur le budget 2020-2021.      
 
Jacques ARGUS présente et commente ensuite le Budget prévisionnel 2020-2021, avec des tarifs stables 
par rapport à ceux de 2019-2020. Le BP fait apparaitre une reprise de 6 610 € sur les exercices antérieurs.  
  
 
 
 
 



Les rapports d’activité, financier, et le vote du budget prévisionnel sont ensuite soumis à l’approbation 
de l’assemblée (nombre de voix représentées : 17) 
 
Rapport d’activité : Adoption à l’unanimité des voix représentées. 
Bilan financier :  Adoption à l’unanimité des voix représentées. 
Vote du Budget prévisionnel présenté : Adoption à l’unanimité des voix représentées. 
 
Rapport d’activité des responsables de commissions :  
Rapport d’activité technique 2019-2020 : Présenté par le CT Départemental Yoann GUILLEMIN  
Commission sportive : Présenté par Jacques ARGUS  
Critérium fédéral : Présenté par André SEGUIN  
Compétitions vétérans : Présenté par André SEGUIN  
Finales par classements : Présenté par André SEGUIN 
Grand Prix jeunes : Présenté par Denis VERNICHON  
Grand Prix de Détection : Présenté par François CLEMENCET  
Commission communication : site internet présenté par François CLEMENCET  
 
Election générale des membres du Comité Directeur (nombre de vois représentées : 58) 
Bulletins nuls : 0   Ont obtenu : 
ARGUS Jacques : 58 voix 
BRULE Jacques : 58 voix 
CLEMENCET François : 58 voix 
DANTIGNY Dominique : 58 voix 
DE RAGO Thierry : 58 voix 
DHOTEL Théophile : 58 voix 
GIRON Bertrand : 58 voix 
GRIVEL Mathieu : 58 voix 
MENEAU Corentin : 58 voix 
SEGUIN André : 58 voix 
SICH Gérard : 58 voix 
VANCRAENENBROECK Vincent : 58 voix 
VERNICHON Denis : 58 voix 

 
Les membres fraîchement élus se retirent pour choisir un président. Le choix de Dominique DANTIGNY est 
soumis à l’assemblée, et il est élu à l’unanimité (58 oui).   
 
Election des délégués à la FFTT. 
Dominique DANTIGNY élu titulaire 
Jacques ARGUS élu suppléant 
 
Election du représentant au conseil de la ligue de Bourgogne. 
Dominique DANTIGNY est élu. 
 
Choix d’un commissaire aux comptes. 
Philippe DELAIR (EPLR Charnay) accepte cette mission. 
 

                            La parole est donnée aux personnalités présentes. 
M. Bernard PONCEBLANC indique à l’assemblée que le Conseil Départemental a voté une subvention 
exceptionnelle d’un montant de 500 000 € à destination des clubs sportifs de Saône et Loire, dans le but de les 
aider à surmonter le manque de recettes dû à la crise sanitaire. Après dépôt d’un dossier par le CD, chaque club 
pourra solliciter une subvention.   

 
                             Questions diverses. 
  Une seule question a été préalablement adressée. L’ATT du BREUIL demande s’il est possible de minorer le  

montant de l’engagement des équipes qui figurent dans des poules incomplètes, ce qui est notamment le cas 
pour la poule A de D3. Dominique DANTIGNY répond que la question sera étudiée par le comité directeur. 
Certains membres de l’assemblée s’étonnent de cette situation, et demandent à ce que les poules soient 
complétées par des équipes de divisions inférieures. Les responsables de l’élaboration des poules rappellent que 
cela ne peut se faire qu’avec l’accord des clubs concernés, ce qui n’a pas été le cas.  
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole le Président remercie les personnes   
présentes et déclare la séance levée à 21h30 
                                                                       Le Secrétaire de séance 

Thierry DE RAGO 
       
 
        Le Président  
                                                                        Dominique DANTIGNY 

              
      

 



RAPPORT D’ACTIVITE 2020-2021 
 

 

La saison 2020-2021 restera une année noire comme la saison précédente avec la crise sanitaire du 

Covid 19 qui a bouleversé notre pratique et nos modes de fonctionnement.  

Avant cette pandémie et déjà une dégradation lors de la saison précédente, c’est au total 247 licences 

encore perdues la saison passée avec une activité limitée entre début septembre et mi-octobre 2020 

Notre défi sera de nous relever tous ensembles et de faire repartir notre fonctionnement dans les 

meilleures conditions possibles. 

 
 

LICENCIATION :   
Statistiques annuelles impactées par la crise sanitaire :  

Comme indiqué dans le premier paragraphe, encore une baisse avec une perte générale de 247 licences -

-113 licences en ‘’Traditionnelles’’ et -134 en ‘’Promotionnelles’’ la Saône et Loire est donc à -247 au 

total comparativement avec 2019-2020 dans un contexte régional général toujours en baisse en 

Bourgogne-Franche Comté.  
 

Les FORMATIONS ARBITRALES   
Il a été possible d’organiser un seul stage en 2020-2021 :  

Stage d’arbitre régional organisé le 12/09/2020 
Stage de JA1 planifié mais organisé cette saison 

EMPLOI  
Le poste d’ATD est assuré par Yoann GUILLEMIN qui poursuit ses missions avec sérieux, 

compétences et obstination. 

Voir rapport technique 2020-2021 en annexe.  
 

COMPETITIONS :   
 

CHAMPIONNAT DE FRANCE PAR EQUIPES SENIORS :  
 DIVISIONS NATIONALES 

Vu l’arrêt du championnat en Octobre 2020, toutes les équipes engagées se retrouvent en phase 1 
2021-2022 mais beaucoup d’arrêts pour la saison prochaine : 
L’équipe 1 de la JS OUROUX reste qualifiée en Nationale 3 et tandis que l’équipe 2 qualifiée en pré-
Nationale en 2020-2021 ne reprend pas la saison 2021-2022. 
L'équipe 1 du FC GUEUGNON qualifiée en Nationale 3 pour 2020-2021 ne s’inscrit pas en 2021-2022. 
L’équipe 1 de l’UP CREUSOT VARENNES reste qualifiée pour la Pré-Nationale. 
 DIVISIONS REGIONALES 

17 équipes en divisions régionales Messieurs  
Vu l’arrêt du championnat en février 2020, toutes les équipes engagées se retrouvent en phase 1 
2020-2021 

EN R1 :  
Maintien-en R1 : UP CREUSOT VARENNES 2 
EN R2 :  
FC GUEUGNON 2 (devient équipe 1), ST REMY TT 1, CHALON TT 1, V. AUTUN 1. 
EN R3 :  
Maintiens en R3 : ASL CHATENOY 1 (ne s’inscrit pas en 2021-2022), UP CREUSOT VARENNES 4, 
V. AUTUN 2, JS OUROUX 3 (devient équipe 2), CHAGNY TT 1, MACON TT 1, TT SOMME LOIRE 
1, UP CREUSOT VARENNES 3, CHAGNY TT 2, ST REMY TT 2, CHALON TT 2, et EPLR 
CHARNAY 1. 
DIVISIONS DEPARTEMENTALES 

8 équipes en départementale 1, 14 en départementale 2, 17 en départementale 3. 6 équipes en 
départementale 4.  
Au total 66 équipes engagées dans les divers niveaux et représentant de nombreux joueurs et joueuses. 



 
 

GRAND PRIX JEUNES : 
Annulé pour crise sanitaire 

 

CRITERIUM FEDERAL :  
Fréquentation en baisse car habituellement des joueurs continuent de s’inscrire en cours de saison 
Dans le cadre de cette saison écoulée l’accueil de l’organisation de ce premier tour a été confiée au CP 
MONTCELLIEN. 
A noter qu’à chaque tour le trophée féminin était organisé en même temps avec une participation en baisse 
également.  
 

TITRES DEPARTEMENTAUX PAR CLASSEMENTS : 
Annulé pour crise sanitaire 
 

CHAMPIONNAT INDIVIDUEL JEUNES et SENIORS :  
Annulé pour crise sanitaire 
 

GRAND PRIX DE DETECTION :  
Annulé pour crise sanitaire 
 

INDIVIDUELS VETERANS :  
Annulé pour crise sanitaire 
 

Organisations nationales 
Annulées pour crise sanitaire 
 

 

 

ACTIVITES DU COMITE :   
 

Pour faire face à la crise, un compte zoom a été créé au niveau du comité afin de garder le contact avec 

les clubs et les membres du comité. Plusieurs réunions en distanciel ont été organisées par notre 

président.  

 

A noter également la prise en main active par Bertrand GIRON d’un compte facebook afin là aussi de 

garder le contact mais avec les joueurs et dirigeants. 

 

Malgré la crise, appelons que la réalisation de toutes ces activités n’est possible que grâce au temps que 

consacrent vos élus, vos dirigeants et les bénévoles des clubs. Elle n’est possible également que grâce 

aux subsides, en premier lieu les cotisations et engagements aux différentes compétitions et stages, 

ensuite aux subventions dispensées par le CONSEIL GENERAL et la D.D.C.S que nous devons 

remercier. Remerciements également au C.D.O.S. de Saône et Loire pour son soutien, ses aides, 

conseils, formations et informations. 

 

Merci de votre attention et de votre soutien, bonne saison 2021-2022 à tous.   

 

                            

 
F. CLEMENCET 



20-21 19-20 Ecart 20-21 19-20 Ecart 20-21 19-20 différence

  02710002 MACON TT 39 43 -4 0 0 0 39 43 -4

  02710005 FC GUEUGNON 21 20 1 8 11 -3 29 31 -2

  02710008 CHALON TT 23 21 2 22 30 -8 45 51 -6

  02710023 ASL CHATENOY LE ROYAL 34 38 -4 5 6 -1 39 44 -5

  02710025 CHAGNY TT 28 30 -2 13 16 -3 41 46 -5

  02710035 MONTCHANIN TT 13 21 -8 19 23 -4 32 44 -12

  02710036 SAINT REMY T.T. 33 40 -7 3 15 -12 36 55 -19

  02710041 J.S. OUROUX TT 25 36 -11 11 15 -4 36 51 -15

  02710042 VAILLANTE AUTUN-TT 38 33 5 16 18 -2 54 51 3

  02710048 ATT DU BREUIL 27 33 -6 2 9 -7 29 42 -13

  02710049 AS ST VINCENT-BRAGNY 17 35 -18 0 0 0 17 35 -18

  02710051 E.P.L.R. CHARNAY 22 35 -13 3 12 -9 25 47 -22

  02710067 UP CREUSOT VARENNES 56 86 -30 22 75 -53 78 161 -83

  02710071 T.T. HAUT MACONNAIS 11 11 0 0 0 0 11 11 0

  02710072 TT AS SOMME-LOIRE 12 14 -2 7 13 -6 19 27 -8

  02710081 CORPO CD71 TT 0 0 0 0 0 0 0 0 0

  02710082 BRESSE PING - TT 18 23 -5 23 32 -9 41 55 -14

  02710083 CLUB PONGISTE MONTCELLIEN 12 20 -8 5 16 -11 17 36 -19

  02710084 SENNECEY LE GRAND TT 22 22 0 14 16 -2 36 38 -2

  02710085 KING PONG BRESSAN 0 3 -3 0 0 0 0 3 -3

451 564 -113 173 307 -134 624 871 -247Total au 15/06/2021

STATISTIQUES DES LICENCIES du CD71 TT AU 15/06/2021

D71 Traditionnel Promotionnel Total au 15/06/2021

SAONE ET LOIRE



FEDERATION FRANCAISE DE TENNIS DE TABLE 

COMITE DEPARTEMENTAL DE SAONE ET LOIRE

Année N-1 Année N Année N-1 Année N

Subventions 18 690.00 €     16 015.00 €     Frais administratifs 4 309.20 €       3 981.74 €       

Affranchissements 11.30 €            26.24 €            

Cseil départemental aide aux  club -  €               4 355.00 €      Internet 314.41 €          470.00 €          

ANS 11 850.00 €    5 850.00 €      Matériel de bureau -  €                255.91 €          

Cseil départemental 5 840.00 €      5 810.00 €      Fournitures de bureau 218.15 €          122.70 €          

Aide à projets 1 000.00 €       Frais de réunions 1 849.42 €       1 313.11 €       

Chomage partiel 4 294.50 €      9 521.52 €       Frais de siège 81.46 €            52.08 €            

Assurance MACIF 735.76 €          

Convention Equipe Technique régionale 511.00 €          FRAIS MINIBUS 881.92 €          541.00 €          

Représentation, Promotion 685.80 €          464.94 €          

Assurance déplacement 266.74 €          

De LBTT : Quotes-parts 13 159.95 €     5 938.15 €       Frais de fonctionnement 33 303.43 €     21 561.60 €     

Sur licences 12 144.45 €    4 945.15 €      Salaire + CS (URSSAF)ATD 30 534.75 €     21 241.97 €     

Critérium 547.50 €         561.00 €         Fonctionnement poste ATD 2 768.68 €       -  €                

Réaffiliation 468.00 €         432.00 €         Frais santé 319.63 €          

Cotisation CDOS 100.00 €          100.00 €          

Engagements aux compétitions 8 392.00 €       1 025.00 €       Achat de matériel sportif 795.04 €          -  €                

Frais compétition 2 884.03 €       486.00 €          

Achat récomp. sportives 992.66 €          -  €                

Facturations Entraineur itinérant 3 588.00 €       -  €                Participation Elite jeunes 377.60 €          -  €                

Arbitrage - Organisations 1 513.77 €       486.00 €          

Dons 387.77 €         388.00 €          Entraineur itinérant 700.00 €          

Remboursement championnat (club ayant réglés) 808.00 €          

Amendes -  €                

Mise à dispo gratuite ATD (CNDS) -  €                -  €                

Stages de perfectionnement jeunes 4 324.54 €       -  €                Stages de perfectionnement jeunes 2 725.54 €       -  €                

Contrat objectifs -  €                -  €                

Produits financiers 43.93 €            1 050.13 €       Frais financiers 61.79 €            150.44 €          

Intervention ATD 556.93 €          Formation -  €                471.74 €          

Recettes stages formations -  €                2 710.00 €       Divers 18.00 €            73.50 €            

Divers -  €               -  €                Aide élite jeunes -  €                

TOTAL      53 391.69 €      37 204.73 € TOTAL 44 197.03 €     28 333.02 €     

Bénéfice 9 194.66 € 8 871.71 €

Le Président

Dominique DANTIGNY

COMPTE DE RESULTAT - EXERCICE DU 1/7/2020 AU 30/6/2021

RECETTES DEPENSES

Le Trésorier



TRESORERIE 77 016.96 €       A nouveau au 1 juillet 2021 68 145.25 €          

   Compte courant C. Mutuel n° 15714945 16 178.38 €    

    Livret Bleu + (Tonic supprimé) 7 496.58 €      

    Portefeuille titres 15714902 53 342.00 €    

77 016.96 €    

Résultat de l'exercice 8 871.71 €            

Total 77 016.96 €       Total 77 016.96 €          

Le Président

Dominique DANTIGNY

Le Trésorier

BILAN EXERCICE DU 1/7/2020 AU 30/6/2021

ACTIF PASSIF



Frais de téléphone et ADSL 470.00 €                      Quote part licences 10 000.00 €           

Photocopies fournitures bureau 300.00 €                      Quote part affiliations 450.00 €                

Frais de réunions 1 700.00 €                   Quote part crit. fédéral 400.00 €                

Achat mats bureau logiciels 200.00 €                      Engagements compétitions 8 000.00 €             

Achats matériels sportifs et divers 1 200.00 €                   Subvention appel à projets 1 250.00 €             

Coupes et médailles 300.00 €                      Subv. ANS 7 000.00 €             

Stages jeunes CPS CDE 1 850.00 €                   Subv Conseil départemental 2 500.00 €             

Compétitions élite jeunes 1 180.00 €                   Subvention CD pour CDE -  €                     

Salaire et charges soc ATD 32 500.00 €                 Entraîneur itinérant et NAP 4 000.00 €             

Frais de fonction poste ATD 3 500.00 €                   Recettes maison d'arrêt

Frais fonctionnement siège 100.00 €                      Recettes stages jeunes 4 000.00 €             

Frais entretien Minibus et assur. 600.00 €                      Amendes -  €                     

Actions dév promo formations 500.00 €                      Cotisation siège et personnel -  €                     

Organisations arbitrages 1 200.00 €                    

Frais bancaires + divers 100.00 €                       Produits financiers 800.00 €                

MACIF 800.00 €                       Convention Ligue PES + mad ATD -  €                     

Cotisations diverses 100.00 €                       Recettes formations -  €                     

Aide élite jeunes -  €                            

Divers 100.00 €                       Reprise sur exercice précédent 2020-2021 8 800.00 €

AFDAS 500.00 €                       

TOTAL DEPENSES 47 200.00 € TOTAL RECETTES 47 200.00 €

POSTES

12.00 € 12.00 € 0.00 €

108.00 € 60.00 € -48.00 €

Grand prix jeunes  6€/Tour 36.00 € 36.00 € 0.00 €

Coupe Interclubs (Trophée G. Paldof) 20.00 € 20.00 € 0.00 €

Vétérans (Repas non compris) 8.00 € 8.00 € 0.00 €

Champts individuels de Saône et Loire (Gratuit pour joueurs CF) 6.00 € 6.00 € 0.00 €

Finales par classements Saône et Loire  (Gratuit pour joueurs CF) 6.00 € 6.00 € 0.00 €

Tournoi de doubles Saône et Loire (FPC) 10.00 € 10.00 € 0.00 €

Coupe nationale vétérans 10.00 € 10.00 € 0.00 €

Journée stage jeunes 40.00 € 40.00 € 0.00 €

Journée stage pour tous 35.00 € 35.00 € 0.00 €

Tarif kilomètrique PROS et bénévoles 0.30 € 0.30 € 0.00 €

Frais repas 20.00 € 20.00 € 0.00 €

Journée de JA principal 30.00 € 30.00 € 0.00 €

Journée de JA adjoint 20.00 € 20.00 € 0.00 €

Journée de Capitanat 20.00 € 20.00 € 0.00 €

Mise a dispo ATD ou intervenant BE dans clubs/horaire 32.00 € 32.00 € 0.00 €

Journée encadrement stage

Jeune entraineur et départ 16.00 € 16.00 € 0.00 €

Entraineur régional et STAPS 20.00 € 20.00 € 0.00 €

Mise a dispo BE Pro (au club employeur) 65.00 € 65.00 € 0.00 €

Entraineur fédéral 25.00 € 25.00 € 0.00 €

BE Bénévole 30.00 € 30.00 € 0.00 €

Cotisation emplois - services (compris dans tarif licences Ligue)

Championnat Equ. Séniors D1 - D2 - D3 - D4 

(remise 60 euros sur ph. 1 crise sanitaire COVID)

AugmentationsTarifs 2021-22Tarifs 2020-21

COMITE DEPARTEMENTAL de SAÔNE et LOIRE

BUDGET PREVISIONNEL 2021/2022
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RAPPORT D’ACTIVITE 
TECHNIQUE 2020-2021 

 

 
 

Les FORMATIONS   
 

 

Formations techniques ………………………. 

0 initiateurs de clubs 

 

0 Animateurs fédéraux/Jeunes animateurs fédéraux 
 

0 Entraîneur fédéral,  
 

0 CQP 
 

2 formation DEJEPS, Romain Berland (mâcon) et Paul Verdier (UPCV) ont obtenu 

leur diplôme. 
 
 
 
 
 

TECHNIQUE JEUNES 
CENTRE DEPARTEMENTAL D’ENTRAÎNEMENT : 
 

Nous avons pu organiser entre les périodes de confinement trois stages. Deux stages ouverts à 

tous durant les vacances de noël et au début de l’été ainsi qu’un stage détection durant les 

vacances de pâques avec deux jeunes qui avaient une dérogation fédérale pour s’entrainer 

malgré les restrictions sanitaires. Merci au club de Sennecey, pour la mise à disposition des 

locaux et à Théophile DHOTEL pour son professionnalisme dans l’encadrement. 
 
 
 
 
 

REGROUPEMENT DEPARTEMENTAL 

(Pôle Espoir décentralisé) 
 

Mis en sommeil cette saison à cause du contexte. 

 

 

 

 

SEANCES INDIVIDUELLES DETECTION ET ELITE 
 

Des séances individuelles ont été organisées le jeudi soir de septembre à début novembre. 

Des séances avec un jeune ayant une dérogation pour s’entrainer durant la période de 

confinement ont été effectuées trois fois par semaine de février jusqu’à début mai. 

 

 

 

 

 

 



BABY PING 
 

Aucune action menée à cause du contexte 

 

 

 

  

DEVELOPPEMENT/PERENISATION 
 

 

_ La plupart des actions de développement programmée n’ont malheureusement pût être 

menée à bien pour les raisons que vous connaissez. Malgré tout quelques tâches ont pu être 

effectuées principalement en utilisant la « visio ». 

 

_ J’ai depuis 3 ans pris le rôle de Tuteur de Romain BERLAND (entraîneur à Mâcon) qui 

poursuivait sa dernière année de formation DEJEPS tennis de table. (Montpellier) 

Romain à brillement obtenu son diplôme et sera embauché dés cette saison au club. 

 

_ Nous avons longuement travaillé en « visio » durant la période de confinement sur le projet 

d’étude de Romain : « Les jeux Olymping » qui porte sur l’organisation d’une compétition 

dédiée aux 4-7ans accompagnée d’une après-midi découverte en plein air au centre ville de 

Mâcon. 

 

_ Nous avons pris en stage pour une période de deux mois Antoine JOLISSAINT en 

formation STAPS à l’université de Besançon. Il à été chargé de travailler sur le projet « des 

jeux Olymping » ainsi que de réalisé un diagnostique général du comité.  

 

_ Organisation à la reprise au mois de juin, d’une compétition amicale par secteur (creusotin, 

chalonnais, mâconnais) pour les jeunes et d’une compétition tout public amicale par handicap. 

 

 

 

ENTRAÎNEMENT ITINERANT 
 

Je suis intervenu 1h30 par semaine durant les périodes autorisées sur les clubs de Chatenoy et 

Bresse ping en tant qu’entraineur itinérant, 2h par semaine sur les clubs de Sennecey-le-Grand 

et Montceau les mines ainsi que 1h30 toutes les 2 semaines sur le club de Saône et Bresse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CONSTAT GENERAL 
 
Une saison très particulière qui je l’espère ne laissera pas trop de cicatrices. Nous avons perdu 

près de 30% de licenciés en septembre 2020 et j’espère que nous ferons tout pour éviter une 

nouvelle baisse cette saison. Je compte sur vous tous, professionnel, bénévoles dirigeants pour 

relancer la machine dans la bonne direction.  

Chaque saison nous cherchons à nous renouveler, à évoluer, attirer de nouveaux publics… et 

il faut continuer dans ce sens. Continuons nos actions de promotions (forum des sports, 

démonstrations lieu publics, PPP dans les écoles, tournoi non licenciés…), continuons à 

former nos bénévoles (entraineurs, arbitres…), continuons à accueillir de manière qualitative 

celles et ceux qui poussent les portes de nos gymnases, continuons à nous investir pour faire 

grandir nos associations… Ne nous relâchons pas car la crise que nous venons de traverser 

nous oblige à nous retrousser les manches et à nous renouveler dans notre manière d’accueillir 

nos adhérents. J’attire encore une fois votre attention sur l’importance du rôle de 

« correspondant de club » qui est un maillon essentiel dans la transmission de l’information 

vers les licenciés. Il est impossible pour nos adhérents d’avoir connaissance de l’organisation 

des différentes compétitions, formations, stages… si les informations restent bloquées par le 

correspondant. Attirer de nouveaux licenciés et de nouveaux publics et important ; contenter 

et donner envie de rester à nos licenciés actuels l’est tout autant. 

 

Merci à tous les bénévoles et professionnels qui s’investissent pour notre sport. 

 

Merci pour votre attention et bonne saison à tous ! 

 

Yoann GUILLEMIN 

Conseiller Technique Départemental 71 

 



 

  
        

     

 

 

                  

   

 

 

 

 

 

 

    

      Bonjour à tous, pour cette saison passée, un compte-rendu qui n’en est pas un puisque le 

COVID nous a privé de compétition dès la fin de la troisième journée de première phase. 

  De plus, à part la D1 complète à 8 équipes, les 2 D2 sont à 7 équipes, D3A 6 équipes, D3B 5 

équipes, D3C 6 équipes tout comme la D4. De plus en D3A un match n’a pas été joué une demande de report ayant été 

accepté, les événements ne l’ayant pas permis. 

 

 Je vous souhaite à tous et à toutes une saison normale dans la mesure où d’autres restrictions ne 

nous seraient pas imposées. 

 

 

        Le président de la CS 

 

        J. Brulé   

                               

 

                                                        

COMMISSION SPORTIVE 

Compte-rendu saison 

2020-2021 



Commission Communication : site internet 
 

 
 
Le site http://www.cd71tt.com permet de communiquer les résultats ainsi que les 
différentes activités pongistes du comité ou de ses clubs.  
 
Une année spécifique car peu d’activité pongiste mais un nombre assez important de 
connexions sur la page d’entrée du site pour voir site des nouveautés apparaissent.  
Les mois d’Octobre et de Mai sont les plus importants en terme de visites mais on ne 
trouve pas la désertion à laquelle on aurait pu s’attendre avec une saison sans 
compétition. 
 
Visites saison 2021-2022 

 

 

 

A noter que plus de la moitié des accès se fait par mobile android : ceci montre bien 
l’évolution de l’intérêt des pongistes : accès rapide à l’information et des news. 
 
La mise en place du site facebook par Bertrand va dans ce sens et le site internet va 
plus rester une mémoire et un moyen de trouver des informations plus détaillées et 
accessibles dans le temps. 
 
 
 

Bonne reprise à tous. 
Francois CLEMENCET 


